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INTRODUCTION

Dans le volet I de cette étude, nous avons étudié la structuration du marché du ciment au

Maroc à travers un état des lieux. Il se caractérise par plusieurs éléments clés dont

notamment le haut niveau capitalistique, la haute technicité de la production, ainsi que la

taille importante des entreprises intervenant dans le secteur.

Historiquement, le marché marocain du ciment est en progression constante, sauf période

de crise, avec des taux de croissance rarement vus dans d’autres secteurs (7,2% dans la

dernière décennie). Cette croissance est due principalement, aux efforts enregistrés au

niveau de deux secteurs, celui de l’habitat, suite à la relance du programme du logement

social à travers des mesures fiscales plus incitatives, et celui des travaux publics, grâce aux

investissements publics dans les infrastructures lourdes, notamment les ports, les aéroports

et les autoroutes.

Le secteur est cependant caractérisé aussi par le faible nombre d’intervenants. Malgré le

taux de croissance important et la libéralisation du secteur depuis la fin des années quatre-

vingt, il n’y a aujourd’hui que cinq entreprises qui interviennent dans ce secteur. En effet,

avant l’arrivée de « Ciment de l’Atlas », filiale du groupe ADDOHA, le secteur comptait

quatre opérateurs adossés à des firmes multinationales qui maîtrisent totalement la

technologie de production du ciment à l’échelle mondiale.

L’approvisionnement en matières premières est relativement simple, puisqu’essentiellement

constitué de produits de carrières de calcaire ; mais ces matières premières sont en même

temps à l’origine d’une contrainte spécifique, à savoir l’implantation géographique qui obéit

entre autres à l’existence de cette carrière. Par ailleurs, le poids du produit fini limite l’aire

géographique d’intervention de ces entreprises du fait des coûts de transport. C’est ce

même facteur qui explique la faiblesse des importations, tandis que la faiblesse des

exportations s’explique par la forte demande marocaine, ce qui en fait une industrie

éminemment nationale, en plus du court délai de conservation du ciment et des coûts de

transport élevés.
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L’environnement juridique, quant à lui, est simplifié. Du fait de la non-intervention de l’Etat,

l’industrie du ciment répond aux mêmes règles que n’importe quelle autre industrie ; hormis

la taxe spéciale sur le ciment destinée à financer le Fonds de Solidarité pour l’Habitat.

L’essentiel des ventes se fait à travers le négoce, les cimentiers ne pratiquant que pour une

faible part la vente directe aux entrepreneurs de la construction.

Néanmoins, la particularité de ce secteur réside indéniablement dans le faible nombre de

producteurs et leur répartition géographique. Cette particularité trouve une explication dans

l’histoire du secteur, depuis que l’Etat s’est trouvé dans l’obligation de participer

financièrement à leur constitution, générant par là même une politique de zonage destinée

à assurer l’approvisionnement de toutes les régions du Maroc.

Vient ensuite la libéralisation du secteur depuis 1986 avec la politique de privatisation, qui a

permis l’entrée de groupes internationaux dans le tour de table des cimenteries et la

constitution d’entreprises marocaines solides financièrement, capables d’accompagner

l’essor de la construction dans ce pays.

Cette mutation s’est accompagnée cependant de fortes critiques et suspicions de la part des

clients des cimentiers qui leur reprochent une domination partagée du marché.

Il est vrai que ces critiques apparaissent comme fondées au regard de la régularité des prix

et surtout des augmentations récurrentes, mais de là à conclure sur une absence de

concurrence, voire à une entente illicite entre les cimentiers, encore faudrait-il le démontrer.

C’est l’objet de ce deuxième volet, où seront analysés les indices de concentration, les

barrières à l’entrée ainsi que les composants structurels de cette industrie.

Seront étudiées aussi, la concurrence dans ses aspects horizontaux et verticaux, ainsi que la

chaîne de commercialisation afin de pouvoir conclure sur l’état de la concurrence de ce

secteur.
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Nous verrons ainsi que l’étude des constituants des prix et celle des circuits de

commercialisation plaide en faveur d’un marché ouvert. Il faut aussi reconnaître que nous

avons été reçus par les staffs respectifs des cimentiers et l’accès aux données nous a été

facilité. Le principal échec réside dans la non communication des tarifs de vente, sauf pour

Holcim qui nous les a mis à disposition.

Mais nous verrons aussi que nous restons face à des questions qui nécessitent de rester

vigilants : les prix au Maroc sont élevés et plus qu’ailleurs, les marges dégagées sont très

confortables, et le nombre des cimentiers est étonnamment stable depuis l’indépendance

du pays et jusqu’en 2010 où on assiste à l’arrivée d’un cinquième producteur et à l’annonce

de l’arrivée prochaine d’un sixième et d’un septième.

Ces arrivées devraient changer considérablement la configuration du marché, en le mettant

dans une situation d’excès de l’offre par rapport à la demande.



ETUDE SUR LA CONCURRENTIABILITE DU SECTEUR DU CIMENT

VOLET II : Données déterminantes et indices de concurrentiabilité
et/ou de non concurrentiabilité du marché

SIS-Consultants Page 6

MISSION 1 : DEGRE DE CONCENTRATION DU MARCHE

La concentration économique et financière des entreprises est le processus qui permet à un

nombre de plus en plus restreint d’entreprises de grande taille d’alimenter une part

importante des marchés.

Autrement dit, la concentration d'un marché est la concentration du nombre d'entreprises

et de leurs parts respectives de la production totale dans un marché.

I. Parts de marché et indice de concentration

a. Parts de marché (PDM)

La part de marché et la croissance de celle-ci comparée à l'évolution de celles des divers

concurrents, sont des critères fondamentaux de performance des entreprises qui nous

permettront de calculer par la suite les indices de concentration.

Graphe 1: Evolution de la part de marché du ciment des opérateurs sur la période 2005-2009

(Source: les cimentiers)

Le Graphe 1 montre clairement que Lafarge Maroc conserve la première place en tant que

leader du marché du ciment avec une part de près de 40%.
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Cependant, nous remarquons qu’en fonction de la taille de l’entreprise il peut y avoir des

différences relatives à la structure de la production de chaque cimentier :

- Lafarge, le plus gros producteur, commercialise 7 produits du ciment. Même si 95%

de sa production reste concentrés sur le CPJ 35, CPJ 45 et CPJ 55, les 5% restants vont

aux autres types de ciment CPJ 45 PM et le CPA 55 ;

- Holcim et Ciments du Maroc se concentrent exclusivement sur les 3 premiers types

de ciment (CPJ 35, CPJ 45 et CPJ 55) ;

- Quant à Asment Temara de taille beaucoup plus réduite, elle ne fabrique que le CPJ

35 et CPJ 45.

Cette absence de spécialisation signifie que le marché marocain reste ouvert à tous les types

de produit en fonction de la taille et des choix stratégiques de chaque entreprise.

b. Indices de concentration

La concentration d'un marché se mesure à travers le nombre d'entreprises et de leurs parts

respectives de la production totale dans ce marché. Calculer les indices de concentration

revient alors à déterminer le niveau de concentration de ce marché.

Utiliser les indices de concentration peut sembler inutile pour le secteur du ciment compte

tenu du faible nombre d’intervenants. Nous verrons qu’en ne prenant qu’un seul opérateur,

nous sommes déjà face à 40% de la production et nous sommes face à 90% avec les trois

premiers. Cependant, il nous semble utile de calculer ces indices dans un souci de rigueur.

Ainsi, nous allons retenir deux indices de mesure de concentration à savoir :

Le ratio de concentration (CRK)1 et L’indice de Hirschman-Herfindahl (IHH)2.

1 C’est le pourcentage de part de marché détenue par les grandes entreprises dans une industrie. CRk = . (Où si est

la part de marché de l'entreprise i et k est le nombre d'entreprises retenues) Pour le calculer, nous allons retenir k=2 et k=3
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Tableau 1 : Evolution des indices de concentration CR2, CR3 et IHH sur la période 2005-2009

CR2 CR3 IHH
2005 68,1% 91,18% 3010

2006 68,8% 91,43% 3053

2007 69,1% 91,75% 3080

2008 67,1% 92,00% 3035

2009 66,5% 91,90% 3039

Source : Calcul SIS-Consultants

1. Le ratio de concentration (CRK)

Le ratio de concentration (CR2) des deux plus grandes entreprises, mesuré sur la base de

leurs parts de marché, s’élève à 66,5 % en 2009, tandis que celui des trois plus grands

opérateurs cimentiers représente 91,90 % du marché.

Ces résultats montrent à l’évidence un niveau de concentration important : au-delà du seuil

de 35% considéré par les autorités américaines de la concurrence, il est remarquable que le

secteur soit d’abord dominé par une entreprise qui réalise à elle seule au-delà de 40% sur

toute la période étudiée, en l’occurrence Lafarge Maroc. L’autre résultat remarquable est

que la 2ème et la 3ème entreprises, à savoir Ciments du Maroc et Holcim, représentent à elles

seules 50% du marché. Ce qui explique que le CR3 dépasse les 90%. La 4ème entreprise,

Asment Temara, ne représente que moins de 9% et sa part relative baisse en passant de 8,82

à 8,10% en 2009.

2. L’indice de Hirschman-Herfindahl (IHH)

Calculé d’après les parts de marché des opérateurs cimentiers, l’indice Herfindahl-Hirshman

(«IHH») s’élève à 3039 en 2009, un chiffre caractéristique d’un degré de concentration élevé.

2 Mesure la concentration du marché en additionnant le carré des parts de marché de toutes les entreprises du secteur
considéré. Plus l'IHH d'un secteur est fort, plus la production est concentrée. IHH =
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L’indice IHH montre un niveau de concentration très important puisque le IHH > 2000. On

peut donc parler d’une forte concentration.

Par ailleurs, on remarque que cette concentration a eu tendance à augmenter entre 2005 et

2007 passant de 3010 à 3080 pour baisser ensuite en 2008 et 2009. Malgré cette tendance à

la baisse, la valeur de l’IHH de 2009 est supérieure à celle de 2005 ; ce qui prouve que nous

sommes dans un marché concentré sans tendance à la déconcentration.

A l’évidence, on assiste à une double concentration : une première concentration qui réside

dans le fait qu’il n’existe aujourd’hui que quatre opérateurs3 sur le marché marocain, et une

deuxième du fait que parmi ces quatre opérateurs, Lafarge détient 41% de parts de marché,

viennent ensuite Holcim et Ciment du Maroc avec plus de la moitié des PDM et enfin Asment

Temara avec moins de 9%.

Si les indices tendent à prouver qu’il y a une forte concentration selon les définitions

américaines, ces indices sont influencés par le faible nombre d’opérateurs. Par ailleurs, les

informations dont nous disposons aujourd’hui indiquent que deux nouveaux opérateurs sont

arrivés sur ce marché, l’un en phase de production depuis le mois d’avril et l’autre en voie de

l’être bientôt. Il faut noter aussi l’arrivée imminente de l’espagnol Lubasa à Sidi Kacem.

Ces nouveaux arrivants inspirent deux commentaires : d’une part un changement radical de

la configuration de la production du ciment au Maroc avec un quasi-doublement du nombre

des opérateurs, et d’autre part l’impression que les barrières à l’entrée sont toutes

relatives. Il sera très intéressant de recalculer les indices de concentration lorsque les sept

seront en production. Tout va se jouer sur la capacité de réaction des producteurs

historiques.

3 Quatre opérateurs du ciment au cours de la période de l’étude 2005-2009.
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En effet, les usines sont installées à proximité des carrières dont les réserves leur

permettent de faire face aux besoins d’exploitation à long terme. La durée de vie moyenne

de ces carrières est de l’ordre de 50 ans. Les matières premières prélevées dans la carrière

sont concassées. Broyées finement puis séchées, elles donnent le « cru ». Porté à une

température avoisinant les 1450°C dans un four rotatif, ce cru subit ensuite des réactions

chimiques complexes qui le transforment en clinker. Etape finale, le ciment est obtenu en

broyant finement le clinker avec divers ajouts qui déterminent les qualités attendues du

produit final.

Ce qui est étonnant dans cette industrie est que tous les cimentiers dominent entièrement la

chaîne de production dans le sens où chaque cimenterie dispose de sa propre carrière. Il est

normal de maîtriser les infrastructures de production en termes de machines outils mais on

aurait pu imaginer une sous-traitance de la carrière. Or on comprend vite que la carrière est

un élément hautement stratégique qui condamne les cimentiers à identifier et à acquérir

pleinement la carrière afin de ne pas être dépendant de la matière première essentielle.

Cette maîtrise de l’infrastructure a des incidences en termes de coûts et en termes

d’implantation géographique de l’unité de production : les cimentiers vont s’adosser

systématiquement à une carrière dont les études révèlent une exploitation sur près de 100

ans. Leur implantation devra donc tenir compte de cette double contrainte, l’existence de la

carrière et la proximité d’un marché porteur.

Au-delà de la maîtrise de la carrière par un plan d’exploitation de carrière, la maîtrise de

l’infrastructure essentielle passe aussi par la maîtrise du processus de production, par un

plan de maintenance permanent, autant préventif que curatif constituant une part

importante des coûts de production. Selon Ciments du Maroc, chaque année, une partie du

chiffre d’affaires est réservée aux investissements récurrents de maintenance.
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L’importance de ce poste de maintenance se justifie aussi par la durée de vie des machines

qui est relativement longue du fait du faible rythme d’innovation technologique et du

principe du renouvellement partiel des machines : on ne remplace pas par exemple un four

dans sa totalité mais on remplace des éléments du four en fonction de l’usure. Le rythme de

renouvellement chez Holcim par exemple est de 5 ans pour le parc mobile et de 20 ans pour

les installations de production.

La maîtrise des infrastructures passe également par un niveau d’encadrement hautement

qualifié, en effet, dans leurs stratégies de développement et afin d’accompagner leurs

grands projets d’investissements en cours de réalisation, les cimentiers ont mis en place une

politique de recrutement axée sur l’évolution des compétences internes, l’évaluation du

potentiel d’évolution de chaque collaborateur et la recherche des compétences répondant

aux besoins. Génératrices de valeur ajoutées, les mutations de postes ou de métier

favorisent la créativité et le dynamisme. Ceci permet le transfert de savoir et de

connaissances, le décloisonnement des services par un brassage des expériences et la

construction d’une culture commune. Les cimentiers ont aussi mis en place une politique de

formation basée sur les orientations stratégiques de développement et des demandes

d’évolution du personnel.

Sans cette maîtrise des infrastructures, il serait impossible de maintenir et de faire

progresser ses parts de marché. Selon les cimentiers, l’industrie du ciment est fortement

capitalistique et la maîtrise de l’outil industriel est primordiale.

Ainsi, il existe énormément de fonctions qui concourent à la maîtrise des infrastructures tout

au long du processus et qui contrôlent toutes les différentes phases : chimiques, physiques

et techniques avec un très fort encadrement derrière.

Cette haute technicité et cette nécessaire maîtrise de l’infrastructure conduisent à

l’appréciation du niveau capitalistique de cette industrie. C’est ce même niveau

capitalistique qui explique l’apparente concentration du secteur avec quatre producteurs qui

satisfont aux besoins de tout le pays.
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Cela explique aussi la puissance financière nécessaire pour intervenir sur ce marché. Il faut

compter environ 1,5Md DH pour installer une unité de production de 1MT de capacité de

production, soit 3 ans de chiffre d’affaires.
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MISSION 2 : ASPECTS HORIZONTAUX DE LA CONCURRENCE

I. Barrières d’accès au marché

Avant qu’une entreprise puisse affronter la concurrence sur un marché, il faut déjà qu’elle

puisse y entrer. Or de nombreux marchés présentent au moins quelques obstacles qui ne

facilitent pas cette entrée.

La notion de « barrières à l’entrée » joue indéniablement un rôle important dans toutes

sortes d’affaires de concurrence, car elle est cruciale pour l’analyse du pouvoir de marché.

Ces barrières peuvent en effet retarder, limiter, voir empêcher totalement l’action des

mécanismes habituels de vérification du pouvoir de marché que sont la capacité d’attirer et

l’arrivée de nouveaux concurrents.

On désigne par barrières à l’entrée les obstacles qu'a à surmonter une entreprise désirant se

lancer sur un nouveau marché.

Un acteur du secteur a intérêt à ce que les barrières à l'entrée soient les plus élevées

possible, c'est-à-dire à ce qu'un concurrent ait du mal à configurer son organisation et à

accéder à des ressources spécifiques ou aux canaux de distribution nécessaires. En revanche,

l'intérêt pour le consommateur est plutôt que les barrières à l'entrée soient basses afin de

favoriser les nouveaux entrants et de stimuler la concurrence.

A ce niveau, il faut signaler que le secteur du ciment était fortement réglementé par l’Etat

jusqu’en 1986, du fait du haut niveau capitalistique et du caractère stratégique de cette

industrie, l’Etat était présent dans le capital de tous les cimentiers.

En effet, jusqu’à la fin des années 1970, le marché marocain du ciment était marqué par une

production nationale insuffisante et des prix réglementés. Cette situation a induit une

pénurie du ciment au niveau du marché national et a astreint le Royaume à combler le

déficit de l’offre par l’importation.

Dans ce contexte et face au déficit de l’offre, les pouvoirs publics ont adopté une politique

dirigiste fixant les prix (le prix départ usine et le prix négoce étaient fixés par l’Etat) et les

zones de production divisées en quatre zones, chacune donnée en exclusivité à un cimentier.
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Cette politique a permis aux cimentiers de couvrir tous les besoins du pays mais d’une

manière extrêmement dirigiste, on ne pouvait pas à l’époque parler de concurrence.

En 1986, le secteur a fait l’objet d’une libéralisation conférant aux cimentiers la liberté de

déterminer leurs prix de vente. Ces tarifs sont estimés en fonction : des coûts de transport,

des coûts de l’énergie et du niveau de la concurrence.

La libéralisation du secteur a permis aussi l’accès dans le capital de grands groupes

internationaux par le biais de la privatisation et a démantelé le zoning, permettant aux

cimentiers de commercialiser sur tout le territoire national en fonction de leurs possibilités,

introduisant par là un véritable contexte de concurrence.

a. Barrières Réglementaires

i. Barrières tarifaires

Il s'agit des droits de douane que les produits étrangers devront supporter à leur entrée sur

le territoire national. Les droits de douane ne sont pas les mêmes pour tous les produits, il y

a donc un "tarif" des droits de douane, d'où l'expression "tarifaire".

En vertu de l’accord de libre échange signé le 1er octobre 2002 entre le Maroc et l’Union

Européenne, les importations de clinker et du ciment, soumises initialement à des droits de

douane de 32,5%, font l’objet d’une exonération progressive sur 10 ans des droits de

douanes à raison de 10% par an depuis le 1er mars 2003.

A l’issue de l’application de la cinquième décote douanière en mars 2008, les droits de

douane à l’importation du clinker et du ciment atteignent 16,25% en 2008.

Le tableau suivant décline les taux de droit de douane applicables au clinker et au ciment

pour les années à venir:
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Tableau 4: Droits des Douanes à l'importation

Mars 2008 Mars 2009 Mars 2010 Mars 2011 Mars 2012 Mars 2013

Droits de douane à

l’importation en % 16,25% 13,00% 9,75% 6,50% 3,25% 0,00%

Source : Administration des douanes

Conformément aux accords de libre échange signés, les droits de douanes à l’importation du

ciment et du clinker seront de l’ordre de 3,25% à l’horizon 2012 pour être nuls en mars 2013.

Cette exonération des droits de douane facilitera l’importation de ce produit à des prix

concurrentiels des pays comme l’Egypte et la Turquie où le prix du ciment est plus bas.

Par ailleurs, il est important de noter que le secteur du ciment participe actuellement à

l’action de l’Etat visant à résorber l’habitat insalubre et ce via l’alimentation du fonds de

solidarité habitat (FSH) à travers la taxe spéciale sur le ciment fixée à 100 Dh par tonne sur

les ventes de ciment réalisées par chaque opérateur.

ii. Barrières non tarifaires

Il s'agit de tous les autres obstacles mis à l’entrée de marchandises étrangères. Ce sont des

limitations quantitatives (contingentements ou quotas), des normes sanitaires spécifiques

pour les produits importés, ou des normes techniques, on peut aussi imposer des formalités

administratives complexes et coûteuses qui ont pour effet de décourager les importations.

Cependant, le ciment est un produit normé parce que stratégique et intervenant dans la

construction, les différents types de ciment sont identifiés et leurs capacités de résistance

classées.

La fabrication du ciment est soumise à certaines normes de qualité relative à la

normalisation industrielle. Ces normes étant applicables à tous les producteurs, on ne peut

les considérer comme des barrières à l’entrée.
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b. Barrières stratégiques

Les barrières stratégiques sont créées ou renforcées délibérément par les entreprises en

place sur le marché, éventuellement dans une optique de dissuasion. Ces barrières peuvent

résulter de comportements comme la signature d’accords d’exclusivité, par exemple.

Les entretiens que nous avons tenus avec les cimentiers ne font état d’aucun accord

d’exclusivité que ce soit sur les intrants ou sur le produit fini, seule Holcim développe

actuellement un partenariat stratégique avec les négociants dans le cadre d’un programme

appelé « Bâti Pro ».

Ce programme consiste essentiellement en un accompagnement des revendeurs mais en

aucun cas ne constitue une forme d’exclusivité dans le sens où ces revendeurs même s’ils

participent à ce programme sont libres de s’approvisionner chez un concurrent de Holcim.

c. Barrières structurelles

Les barrières structurelles ont plus à voir avec la situation de base d’un secteur comme les

coûts et la demande, qu’avec la tactique menée par les entreprises en place. Il est parfois

possible de quantifier les barrières de ce type car on sait d’avance combien coûtera la

construction d’une installation efficiente ou l’achat des facteurs de production nécessaires.

Compte tenu du niveau hautement capitalistique de cette industrie, tous les producteurs

cherchent à faire des économies d’échelle et sont en permanence à la recherche des

moindres coûts malgré une part de valeur ajoutée dégagée non négligeable. Cette

recherche du moindre coût se joue au niveau du choix des fournisseurs pour les intrants sur

le marché international et surtout sur les économies d’énergie compte tenu de l’importance

de ce poste dans le process de production. Les deux sources d’énergies importantes sont :

l’énergie électrique et les combustibles.
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Concernant l’énergie électrique, les producteurs cherchent à diversifier leurs sources

d’approvisionnement essentiellement par le développement de l’éolien. Lafarge économise

ainsi 40% de son énergie électrique pour ses cimenteries du nord (Tanger Tétouan) et

Ciments du Maroc sont entrain d’installer un parc éolien dans la région de Laayoune.

En ce qui concerne les combustibles, les producteurs cherchent à minimiser leurs coûts en

diversifiant les sources d’approvisionnement pour le coke de pétrole (recherche du meilleur

cours mondial) et en utilisant des combustibles issus des déchets. Même si les économies

réalisées peuvent paraître marginales cette recherche du moindre coût tend à prouver que

les producteurs doivent faire les meilleurs choix pour maintenir ou augmenter leur valeur

ajoutée, ces économies marginales permettront de relativiser l’incidence des frais de

transport, leur permettant d’élargir leurs zones de commercialisation.

Cependant, avant la libéralisation, le secteur était contrôlé par l’Etat, il fallait son agrément

pour y accéder. En plus des droits de douane élevés, il y avait des restrictions sur les zones

de ventes (zoning) et les prix étaient fixés par les pouvoirs publics.

Depuis la libéralisation, le secteur est ouvert à tout opérateur souhaitant y investir par un

outil industriel ou par des opérations d’importation du ciment.

La seule particularité du secteur du ciment est qu’il est fortement capitalistique.

II. Analyse des entrées sur le marché

Il s’agit de la création de trois grandes cimenteries prévues pour 2012 en pleine capacité

pour un investissement global de 8,9 milliards de DH. Deux seront entièrement marocaines,

dans un secteur dominé par le capital étranger.

Ces investissements s’inscrivent dans une conjoncture des plus difficiles. Ils interviennent

dans un contexte marqué par le ralentissement du secteur du BTP.
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Certes la consommation de ciment par habitant reste très faible au Maroc (450 Kg/hab)

comparé à l’Egypte (550) et à la Tunisie (570), sans parler des pays émergents comme la

Turquie (575).

Par ailleurs, les déficits en termes de logement ne seront pas comblés d’ici là et les

programmes structurants comme le plan Azur ou l’aménagement de la vallée du Bou Regreg

reprendront à un rythme normal dès que les effets de la crise financière actuelle seront

derrière nous.

Sans oublier qu’environ 45 % de la population marocaine vit encore dans les campagnes, ce

qui prédit un rythme d’urbanisation soutenu encore pendant de longues années.

Ceci dit, et compte tenu du contexte économique mondial aujourd’hui, l’inquiétude des

producteurs historiques et des analystes est fondée, surtout à court terme.

III.Analyse des mécanismes de la concurrence

Les mécanismes d’une concurrence saine sont connus et se basent sur la liberté des prix,

l’absence de barrières fictives à l’entrée au marché et des politiques commerciales

différenciées, basées sur des stratégies marketing inventives. Dans notre étude, nous nous

intéresserons plus particulièrement au ciment gris, notamment le CPJ 35 et le CPJ 45

puisqu’ils représentent 94% des ventes.

L’arrivée des deux nouveaux intervenants aboutit naturellement à une baisse des prix, en

particulier lorsque l’offre dépasse la demande, dans le cas du secteur cimentier, cela se

traduira forcément par une compétition entre les 6 producteurs pour stabiliser leurs PDM.

Cette compétition peut-elle se faire sur les prix ?

C’est peu probable compte tenu de la structure des prix dans ce secteur : compte tenu du

niveau hautement capitalistique de cette industrie, 50 à 60 % des éléments constitutifs des

prix sont des charges fixes qui par définition demeurent égales, indépendamment du niveau

de production.
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MISSION 3 : ASPECTS VERTICAUX DE LA CONCURRENCE

I. Chaîne de commercialisation

Généralement, dans les modèles économiques, on suppose que les producteurs vendent

leur production directement aux consommateurs. En pratique, il existe généralement des

intermédiaires entre les producteurs et les distributeurs.

Il existe deux segments (canaux) :

- La distribution qui englobe les distributeurs, les négociants, les revendeurs, les

détaillants qui ne prennent que du sac (76,92% pour Ciments du Maroc et 75% chez

Asment Temara) et les ciments standards à savoir le CPJ. Les ventes de ce canal sont

départ usine, les tarifs sont connus et les contrats sont ouverts ;

- Les clients techniques qui englobent les préfabricants, les bétonniers, les entreprises

de bâtiment qui travaillent directement avec les cimenteries. Les clients de ces

canaux achètent beaucoup en vrac (près de 25%) et les ventes sont en rendu et les

prix sont négociés soit de gré à gré, soit en réponse à un AO.

Comme on l’a vu précédemment, l’essentiel de la production (73% en 2009) est écoulée à

travers le négoce et d’après les entretiens que nous avons eu avec les producteurs, il n’y a

aucun contrat d’exclusivité signé entre un négociant et un producteur, au point que sur la

place de Casablanca par exemple, 80 % des négociants sont multi cartes, c'est-à-dire qu’ils

ont des comptes ouverts auprès de plusieurs fabricants : ils sont donc libres de

s’approvisionner auprès de qui ils veulent, la décision étant basée essentiellement sur le prix

de la tonne augmenté des frais de transport. Leur capacité de négociation est importante.
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Les résultats de nos investigations nous mènent à considérer que l’étude de la concurrence

ne revêt d’intérêt qu’au niveau du départ de l’usine : en effet, s’il y a ententes illicites, elles

ne peuvent exister qu’au niveau des quatre producteurs. Dès que le ciment se retrouve dans

le commerce, il est organisé par une multitude d’intervenants depuis les grossistes jusqu’aux

détaillants en passant par les revendeurs. Ils sont tellement nombreux qu’ils ne peuvent être

soupçonnés d’entente. En fonction de leurs capacités de négociation avec le producteurs, les

premiers de la chaîne pratiquent des prix de vente sur le marché prenant en considération le

prix départ usine négocié, augmenté de leur marge. Eux-mêmes appliqueront un prix de

détail en fonction de la capacité de négociation de leurs clients. Autrement dit, une fois le

ciment sorti de l’usine, il se retrouve dans un circuit commercial classique, constitué par un

nombre important de revendeurs. Le nombre de ces négociants fait qu’aucun ne domine le

marché de la revente. C’est pour cela que nous pensons que si il y a entrave à la

concurrence, elle ne doit être recherchée qu’au niveau des producteurs et pas au niveau des

négociants. Par ailleurs, les critiques adressées par la profession ne concernent que les

producteurs et leurs politiques de fixation et d’augmentation des prix.

Les clients techniques qui achètent en vrac ne sont pas concernés par cette problématique

du fait qu’ils consomment tout le ciment acheté dans la réalisation de leurs projets. Ils ont

par ailleurs probablement la plus forte capacité de négociation avec le producteur.

Pour Holcim, 65% du CA est réalisé par la vente du ciment aux intermédiaires et 35% du CA

est réalisé par la vente au consommateur final.

Ces négociants vont avoir des possibilités de négociations variables en fonction des

quantités commandées (volumes), les types de produit, la valeur stratégique du projet et de

la régularité de leurs approvisionnements.

Les livraisons aux négociants se font par conditionnement en sacs, mais les cimentiers

peuvent aussi livrer en vrac pour ceux qu’ils appellent « clients techniques », autrement dit

les gros intervenants sur le BTP qui ont des possibilités de stockage en silos sur leurs

chantiers. On peut citer à titre d’exemple le groupe Bouygues, sur des chantiers comme la

mosquée Hassan II ou plus récemment le port de Tanger-Med.
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Le béton prêt à l’emploi devrait s’inscrire sur une tendance à la hausse, à l’instar de ce qui se

passe dans les pays développés ou émergeants, mais sa part reste pour le moment

relativement faible (10% en 2008), même si on constate une légère hausse (8% en 2007).

Ces données vérifient l’hypothèse selon laquelle les cimentiers doivent accorder une grande

importance aux services à la clientèle, tout en ne négligeant pas le consommateur final en

essayant de le sensibiliser sur des particularités en termes de qualité.
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Dans le cadre de nos contacts avec les producteurs, nous leur avons bien entendu demandé

de nous communiquer leurs tarifs. Seule Holcim a accédé à notre demande. L’APC quant à

elle nous informe qu’elle ne publie pas de tarifs.

Au demeurant, nos investigations ont révélé que les tarifs communiqués ne sont pas ceux

pratiqués sur le marché : il y a des différences sensibles en fonction d’autres critères qui sont

la capacité de négociation du revendeur et le principe du prix de la place.

Nous avons cherché à travers le concept de prix de la place à démontrer que le niveau du

prix de la tonne du ciment est dicté par les coûts de production (matières premières), les

coûts de l’énergie, les salaires et la marge. Ensuite de quoi la concurrence existante sur cette

place est prise en compte pour s’aligner sur les prix du producteur le plus proche. Il ne faut

pas oublier que l’incidence des coûts de transport sur le prix de vente final du ciment est

déterminante. Avec l’abandon de la politique de zoning et l’augmentation des capacités de

production du secteur, chaque unité industrielle va chercher à s’implanter sur des marchés

plus éloignés géographiquement. Pour cela son produit doit pouvoir concurrencer en termes

de prix celui du producteur le plus proche. C’est l’explication du fait que les prix sont

sensiblement les mêmes à l’intérieur d’une même région surtout lorsqu’il s’agit de gagner

des parts de marché sur une région qui connaît un dynamisme particulier (Marrakech,

Tanger). Ce qui est simplement remarquable, c’est que c’est le prix pratiqué par l’unité la

plus proche du lieu de consommation qui s’impose aux nouveaux arrivants.

A notre avis, seule une concurrence loyale, pour être présents sur un marché porteur peut

expliquer cela. Du fait du boom économique de Marrakech ces dix dernières années, il est

parfaitement compréhensible qu’un cimentier du Centre Nord fasse un effort particulier

pour être présent sur ce marché. Ces prix seront plus chers à Casablanca si les volumes

traités sont plus bas, sans compter que Casablanca est devenue un marché traditionnel à la

différence d’un marché en pleine expansion qui reste à conquérir.
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Cette position commerciale est donc tout à fait logique et ne prouve qu’une seule chose,

que l’on pourrait reprocher aux cimentiers, le niveau très important des marges qui leur

donne cette possibilité de jouer autant sur le prix de la place. Il est possible aussi qu’il

s’agisse parfois de transferts de rentabilité d’une région à une autre, chose qui est possible

aujourd’hui et ne l’était pas du tout du temps du zoning administré par l’Etat jusqu’en 1986.

Il n’empêche qu’il reste une grande opacité sur cette question des prix : il est difficile de

connaître les prix réellement pratiqués. Or on sait que les tarifs sont une base de négociation

et non des prix indiscutables. Par un système de remises brutes ou en cascade on passe du

tarif au prix de la place.

Par ailleurs, une autre condition fait que la position du négociant semble plus confortable

que celle du producteur, dans le sens où le ciment étant un produit difficilement stockable

d’abord en raison du volume (espace physique), ensuite en raison du principe qu’au-delà de

30 jours on considère que le ciment perd en efficacité, c’est le fournisseur qui se voit dans

l’obligation d’honorer ses commandes dans les 24h au maximum et ne pas stocker le ciment

au-delà de 30 jours dans ses locaux. Par contre, le producteur peut stocker du clinker, et la

transformation du clinker en ciment se fait en quelques heures. Ces conditionnalités doivent

représenter des contraintes importantes à gérer par le producteur du fait qu’il ne peut pas

stocker et en même temps ses fours tournent en continu donc produisent en permanence.

Dans le volet I nous avons présenté un benchmark entre le Maroc et des pays à des

structures économiques comparables. Cette méthode a vite révélé ses limites compte tenu

des différences structurelles entre les cimenteries marocaines et leurs homologues

égyptienne et tunisienne en raison essentiellement de la structure du capital qui appartient

encore en grande partie à l’Etat, en plus du fait que le marché est encore largement contrôlé

par l’administration contrairement à ce qui se passe au Maroc depuis 1986.

Précisons que le prix du ciment gris est actuellement aux alentours de 1 000 DH hors taxe la tonne,

alors qu’en Egypte et en Tunisie le ciment se vend à environ 700 DH HT la tonne.
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Ciments du Maroc 32,2 41,7
Holcim 22,7 24,2
Asment Temara 18 22

Source : Bilans et CPC des cimentiers/Calcul SIS

En partant des rapports d’activité 2010 des maisons mères, il s’avère que les marges

réalisées au Maroc sont beaucoup plus importantes :

- Holcim monde réalise une rentabilité (excédent d’exploitation) de 21,9% en 2009 et

de 20,8% en 2010 ;

- Lafarge monde dégage un excédent d’exploitation de 21,7% en 2009 et de 23,1% en

2010 pour son activité ciment ;

- Pour Italcementi, maison mère de Ciments du Maroc, c’est encore plus riche

d’enseignements car elle déclare en 2009 et 2010 respectivement un excédent

d’exploitation de 33 et 34 % pour l’Egypte, 41 et 38% pour le Maroc, alors que pour

l’ensemble de la Bulgarie, la Turquie, le Koweït et l’Arabie Saoudite, le résultat tombe

à 8,5% en 2009 et 7% en 2010.

Ces chiffres confirment donc l’hypothèse selon laquelle les marges réalisées par les

cimentiers au Maroc sont plus élevées qu’ailleurs.

Partant des bilans, nous avons reconstitué le prix moyen de la tonne de ciment, en raison de

l’absence de données détaillées sur les prix par catégorie de ciment. Partant du fait aussi que

plus de 95 % du CA des cimentiers se réalise sur deux catégories seulement (les CPJ 35 et

45), l’analyse des prix moyens peut être assimilée à l’analyse de ces deux produits, même si

nous sommes conscients des limites de cette méthode.

Tableau 8: Chiffre d’affaires, volumes réalisés et prix moyen de la tonne par producteur

CA
(millions de DH)

Volumes
(en millions de tonnes)

Prix moyen de la tonne
(en DH)

Evolution du
prix moyen de la

tonne (en %)Opérateurs

2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008-2009
Lafarge 4 177 4 509 5,70 5,90 732,80 764,23 4,28
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Ciments du Maroc 2 703 2 811 3,70 3,68 730,50 763,85 4,56

Holcim 2 154 2 310 3,48 3,70 618,90 624,30 0,80

Asment Temara 983 1 062 1,12 1,17 877,60 907,70 3,40

Source : Bilans et CPC des cimentiers/Calcul SIS-Consultants

Ce tableau appelle plusieurs remarques : Lafarge et Ciments du Maroc sont dans le même

ordre de prix et d’évolution de ces prix.

Le ciment d’Asment est le plus cher, certainement du fait de la petite taille de l’entreprise,

permettant moins d’économies d’échelle.

Holcim est nettement moins cher que les trois autres et en plus il a pratiqué la plus faible

augmentation des prix entre 2008 et 2009, mais on peut constater aussi une augmentation

de sa part de marché, passant de 24,9 à 25,6 entre 2008 et 2009.

La seule indication que nous ayons est, pour trois producteurs sur quatre, la répartition du

chiffre d’affaires entre CPJ 35 et CPJ 45, calculée sur la base des pourcentages communiqués

par les producteurs.

Tableau 9: Répartition du CA par CPJ 35 et CPJ 45

CPJ 35 CPJ 45
Opérateurs CA 2009

(millions DH) % Millions de DH % Millions de DH

Lafarge 4509 33,67 1518 54,8 2470,9
Holcim 2310 30 693 60 1386

Asment Temara 1062 50 531 50 531
Source : les cimentiers/Calcul SIS-Consultants

Concernant les conditions générales de vente, il ne semble pas qu’il y ait des conditions

particulières de vente chez les cimentiers, en dehors de ce problème de stockage qui oblige

les producteurs à livrer dans la journée, les ventes se font départ usine ou livrées selon la

demande du client, dans ce cas le transport se fait sous la responsabilité du producteur. Les

quantités sont fixées par les clients et les qualités par les normes en fonction des projets. Les

modalités de paiement sont variables de comptant à 90 jours et sont étudiées selon le

segment client. Pour sécuriser le portefeuille client et suivant l’étude de solvabilité des
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clients, des garanties (cautions bancaires) peuvent être demandées aux clients. Certains des

cimentiers ont mis également une assurance pour se prémunir contre les risques des

impayés.

MISSION 4 : PERCEPTION DE LA CONCURRENTIABILITE DU MARCHE
CONCERNE PAR LES OPERATEURS : AVIS DES
OPERATEURS INTERESSES

Les producteurs de ciment installés au Maroc sont adossés à des multinationales (Lafarge,

Holcim, Italcementi, Cimpor) alignés sur des normes internationales en termes de processus

de production et de pratiques commerciales...

En 1980, les cimentiers du Maroc décident de se doter d’une association, l’Association

Professionnelle des Cimentiers du Maroc (www.apc.ma) chargée essentiellement de

renforcer les activités de promotion de la profession, d’assurer la représentativité des

producteurs vis-à-vis des autorités de tutelle et de promouvoir la recherche de techniques

de production propres (volet environnemental).

L’APC diligente aussi des études sectorielles communes, des productions de statistiques

périodiques et des recherches sur la normalisation, la qualité et les certifications.

Il faut noter aussi que Ciment de l’Atlas devenu opérationnel depuis 2010, n’a pas pour

l’instant intégré cette structure.
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Il est important de rappeler que CIMAT n’appartient pas à groupe ADDOHA, mais à M.

Sefrioui actionnaire principal, à ce titre les personnes rencontrées (directeur de

l’exploitation et le directeur commercial) nous ont informés qu’ils ne réalisaient que 20% de

leur CA avec le groupe ADDOHA, en précisant en plus que ADDOHA n’était pas opérateur

dans le BTP mais promoteur, autrement dit ADDOHA sous traite la construction à des

opérateurs du BTP.

L’installation de cette unité n’a bénéficié d’aucun soutien particulier de l’Etat, hormis la

facilitation d’accès au foncier (carrières et usines) sur la base de la signature d’une

convention d’investissement.

L’entretien avec les dirigeants de cette entreprise revêt une importance particulière du fait

qu’il nous met en présence d’un nouvel arrivant, le mieux à même de parler des conditions

d’accès au secteur et des éventuelles barrières à l’entrée.

Cet entretien confirme nos conclusions sur l’absence d’entente entre producteurs et

l’absence de barrières à l’entrée. En particulier, lors du montage de l’unité de production, les

promoteurs n’ont subit aucune pression, ni aucune influence de la part des producteurs

historiques.

Depuis l’entrée en production, la bataille s’engage sur une politique normale de pénétration

du marché, basée essentiellement sur une politique commerciale articulée autour de

démarchages des revendeurs et d’offre de service de proximité aux clients.

Nous supposons que l’arrivée des nouveaux producteurs risque de mettre le Maroc en

situation de surproduction, exerçant par là une pression sur les prix et donc sur les marges.

La direction de CIMAT réfute cette thèse, en se basant sur le côté extrêmement porteur du

marché marocain (maintien du déficit en logements, continuation de l’équipement du pays

en infrastructures, faible consommation relative de ciment par tête au regard de ce qui se

passe dans des économies comparables), mais aussi sur le fait que les projets de YNNA

Holding et de LUBASA sont encore loin de voir le jour.


